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MAIRIE DE SAUMANE

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 18 MARS 2008 - A 20 Heures 30 

Compte-rendu n° 2008/001
L'an deux mille huit, le 18 mars à 20 heures 30, le Conseil Municipal de la commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Challet Christian.

Présents : - CHALLET Christian - CHABAUD-GEVA Laurence - ETIENNE Monique - ALLEMAND Patricia - FRELY Patrice - GUILLAUMOND Catherine - JAUBERT Georges - JULLIAN Christophe - ALVADO Paule - DOFFIN Edith - MARTINEZ Patrick - FAUTRERO Sandrine – CHABERT Patrick - MORELLO Philippe.

Absents excusés: JACQUIN Michel
Monsieur le Maire rappelle que la copie du procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 26 février 2008 a été remise à chacun en temps voulu. Aucune observation n’ayant été formulée, celui-ci est adopté à l’unanimité.

Le conseil municipal accepte le rajout d’une question à l’ordre du jour.
Monsieur le Maire ouvre la séance.
ORDRE DU JOUR

1 – Approbation des travaux de protection du vallon de Valescure contre les feux de forêt.
Monsieur le Maire explique qu’en partenariat avec la DDAF et les APFM (Auxiliaires pour la Protection de la Forêt Méditerranéenne), dans le cadre du PDPFCI (Plan départemental de protection des forêts contre l’incendie) des travaux de remise en état des anciennes terrasses agricoles seront réalisés dans le courant de l’année 2008, sur le site de Valescure. Ensuite le maintien en état de la zone sera effectué par les APFM.

Définition des travaux : exploitation des bois sur une surface de 30 ha ainsi que deux points d’eau d’une contenance de 60 m3 

Ces travaux sont entièrement financés par l’Etat dans le cadre du Conservatoire de la Forêt Méditerranéenne.
Avant le démarrage des travaux, il convient que le conseil municipal approuve ces travaux et autorise la DDAF et les APFM à pénétrer sur la propriété communale.
Le Conseil Municipal,

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire

Après avoir délibéré, à l’unanimité

· Approuve les travaux de protection contre l’incendie sur le site de Valescure

· Autorise l’intervention de la DDAF et des APFM sur la propriété communale.
1 – DESIGNATION DES DELEGUES, SUPPLEANTS, MEMBRES EPCI, SYNDICATS, COMMISSIONS


Monsieur le Maire expose à l’Assemblée qu’à la suite de l’installation du conseil municipal, de l’élection du Maire et de ses adjoints, en date du 15 mars 2008, elle est appelée à désigner ses délégués pour représenter la commune au sein des différents comités auxquels adhère la Commune.

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré nomme :

- Communauté de Communes du Pays des Sorgues et des Monts de Vaucluse

Délégués
Titulaire
Christian CHALLET




Titulaire
Laurence CHABAUD-GEVA




Titulaire
Michel JACQUIN




Suppléant
Monique ETIENNE




Suppléant
Patrick MARTINEZ




Suppléant
Patricia ALLEMAND
- syndicat intercommunal d’électrification de la région de cavaillon


Délégués 
Titulaire :
Catherine GUILLAUMOND




Titulaire :
Georges JAUBERT

Délégués 
Suppléant :
Christian CHALLET




Suppléant :
Monique ETIENNE
- syndicat intercommunal des eaux de la région durance-ventoux


Délégués
Titulaire : 
Christian CHALLET




Titulaire : 
Michel JACQUIN
- syndicat intercommunal des transports scolaires du second degré de cavaillon


Délégués
Titulaire :
Monique ETIENNE




Suppléant :
Sandrine FAUTRERO
- association departementale des comites communaux feux de forets


Délégués
Titulaire :
Michel JACQUIN




Suppléant :
Christophe JULLIAN
COMPOSITION DES COMMISSIONS MUNICIPALES

- commission communale de sécurité


Président :



Christian CHALLET
Suppléant du Président :

Michel JACQUIN
- commission administrative du CCAS

Le conseil municipal fixe à quatre le nombre de membres nommés parmi le conseil municipal qui formeront avec les quatre membres désignés par le Maire parmi les personnes non membres du conseil municipal, le Conseil d’Administration du CCAS, outre le Maire qui est président.


Adjointe au Maire :

Monique ETIENNE

Conseillères Municipales :
- Sandrine FAUTRERO






- Edith DOFFIN






- Paule ALVADO
-commission communale d’appel d’offres


Le Président : 



Christian CHALLET

Le représentant du Président : 
Laurence CHABAUD-GEVA

1er titulaire:
Michel JACQUIN

2ème titulaire :
Christophe JULLIAN

3ème titulaire :
Philippe MORELLO

1er suppléant :
Edith DOFFIN

2ème suppléant :
Monique ETIENNE

3ème suppléant :
Georges JAUBERT
- commission feux de foret

Responsable : Michel JACQUIN
Patrice FRELY – Christophe JULLIAN – Patrick MARTINEZ – Patrick CHABERT – Catherine GUILLAUMOND – Georges JAUBERT – Monique ETIENNE
- commission « affaires scolaires »
Responsable : Monique ETIENNE

Sandrine FAUTRERO – Paule ALVADO – Laurence CHABAUD-GEVA – Catherine GUILLAUMOND
- commission « agriculture »
Responsable : Patrice FRELY
Laurence CHABAUD-GEVA – Patricia ALLEMAND
- commission « informatique et communication »
Responsable : Laurence CHABAUD-GEVA
Michel JACQUIN - Monique ETIENNE – Patricia ALLEMAND – Sandrine FAUTRERO – Patrick CHABERT – Edith DOFFIN – Paule ALVADO – Georges JAUBERT
- commission « culture, patrimoine et tourisme »
Responsable : Patricia ALLEMAND
Catherine GUILLAUMOND – Monique ETIENNE – Edith DOFFIN – Patrick CHABERT – Patrick MARTINEZ - 
- commission « environnement et chasse »
Responsable : Patrice FRELY
Laurence CHABAUD-GEVA – Monique ETIENNE – Catherine GUILLAUMOND – Michel JACQUIN – Patrick CHABERT – Patrick MARTINEZ – Christophe JULLIAN
- commission « finances »

Responsable : Laurence CHABAUD-GEVA
Michel JACQUIN - Monique ETIENNE – Patricia ALLEMAND – Paule ALVADO – Sandrine FAUTRERO – Georges JAUBERT
- commission « personnel »

Responsable : Christian CHALLET
Laurence CHABAUD-GEVA – Michel JACQUIN – Monique ETIENNE – Patricia ALLEMAND
- commission « travaux »

Responsable : Michel JACQUIN
Philippe MORELLO – Edith DOFFIN – Christophe JULLIAN
- commission « urbanisme »

Responsable : Michel JACQUIN
Laurence CHABAUD-GEVA – Monique ETIENNE – Patrice FRELY – Sandrine FAUTRERO – Paule ALVADO – EditH DOFFIN – Philippe MORELLO – Christophe JULLIAN 
- commission « chemins ruraux »

Responsable : Patrice FRELY
Michel JACQUIN – Georges JAUBERT – Patrick CHABERT – Monique ETIENNE – Patrick MARTINEZ
- commission « village »

Responsable : Georges JAUBERT
Sandrine FAUTRERO – Laurence CHABAUD-GEVA – Philippe MORELLO
2 – DELEGATION A MONSIEUR LE MAIRE DES ATTRIBUTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL


Au terme de l’article L.2121-19 du Code Général des Collectivités Territoriales, « le conseil municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune » C’est donc d’une compétence générale dont est investi le conseil municipal pour délibérer des affaires communales.


Toutefois, tant pour des raisons de rapidité et d’efficacité (le conseil municipal n’étant tenu de se réunir qu’au moins une fois par trimestre) que pour des motifs de bonne administration (ne pas alourdir inutilement les débats du conseil municipal avec des points relevant de la gestion quotidienne de la commune), le conseil municipal a la possibilité de déléguer au maire un certain nombre de ses pouvoirs au terme des articles L.2122-22 et L.2122-23. Monsieur le Maire invite donc le conseil à examiner s’il convient de faire application de ces textes.

Le Conseil Municipal,

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire

Après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents

Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du CGCT

Considérant qu’il y a intérêt, en vue de faciliter la bonne marche de l’administration municipale, à donner à Monsieur le Maire l’ensemble des délégations d’attributions prévues par les articles L.2122-22 et L.2122-23 du CGCT.

Décide, par 14 voix pour,  / 0 voix contre et  / 0 abstention.

Article 1 : Monsieur le Maire est chargé, par délégation du conseil municipal, et pour la durée de son mandat, 

· 1°) D’arrêter et modifier l’affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux

· 2°) De fixer les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d’une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n’ont pas un caractère fiscal, dans la limite des inscriptions budgétaires.

· 3°) de procéder, dans la limite des inscriptions budgétaires, à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change, « ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l’article L.1618-2 et au a de l’article L.2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article » et de passer à cet effet les actes nécessaires.
· 4°) De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés sans formalités préalables en raison de leur montant, lorsque les crédits sont inscrits au budget

· 5°) De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas douze ans

· 6°) de passer les contrats d’assurance,

· 7°) de Créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux

· 8°) De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières

· 9°) D’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges

· 10°) De décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 €

· 11°) De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et experts

· 12°) De fixer, dans les limites de l’estimation des services fiscaux, le montant des offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes
· 13°) De décider de la création de classes dans les établissements d’enseignement

· 14°) De fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme

· 15°) D’exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le Code de l’urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l’exercice de ces droits à l’occasion de l’aliénation d’un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de l’article L.213-3 de ce même code 

· 16°) D’intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées contre elle.

· 17°) De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux.

· 18°) De donner en application de l’article L.324-1 du Code de l’urbanisme, l’avis de la commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local

· 19°) De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l’article L.311-4 du Code de l’urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d’équipement d’une zone d’aménagement concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l’article L.332-11-2 du même code précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux

· 20°) De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum de 50 000 euros.
· 21°) D’exercer, au nom de la commune le droit de préemption défini par l’article L.214-1 du code de l’urbanisme relatif au périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de proximité
· 22°) D’exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L.240-1 et suivants du code de l’urbanisme.
Article 2 : Monsieur le Maire pourra charger un ou plusieurs adjoints de prendre en son nom, en cas d’empêchement de sa part, tout ou partie des décisions pour lesquelles il lui est donné délégation par la présente délibération.

3 – INDEMNITES DU MAIRE ET DES ADJOINTS


Monsieur le Maire rappelle les termes de la loi n° 92-108 du 3 février 1992 et de la loi organique n° 2000 – 294 du 5 avril 2000 titre II relative aux indemnités de fonction des élus locaux et notamment l’article 13.


Il signale que suite au renouvellement du Conseil Municipal, il est appelé à fixer le taux de l’indemnité du Maire et des adjoints.


Le Conseil Municipal,

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire

Après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents

DIT que l’indemnité du Maire est fixée (commune de 500 à 999 habitants) à 31 % taux maximal de l’indice brut 1015. et que l’indemnité allouée aux quatre adjoints est fixé à 8.25 % taux maximal de l’indice brut 1015, conformément à l’article L 2123-23 du Code Général des collectivités territoriales. Le total de l’enveloppe budgétaire allouée à Saumane s’élève à 2 382.50 euro au 1er février 2007.

DECIDE d’attribuer à M. le Maire et ses quatre adjoints les indemnités suivantes (selon le point d’indice revalorisé au 01 mars 2008) : 

	Population de

500 à 999 habitants
	% de l’indice 1015
	Indemnité brute 
en euros

	Maire
	30
	1 122.37

	Adjoint 1
	6,80
	   254.40

	Adjoint 2
	6,80
	   254.40

	Adjoint 3
	6,80
	   254.40

	Adjoint 4
	6,80
	   254.40

	TOTAL 
	2 139.97


Les crédits nécessaires seront inscrits au budget communal au chapitre 65.

QUESTIONS DIVERSES

- Définition des commissions extra-municipales pour appel à candidatures
Les conseillers municipaux ont déterminé la liste des commissions extra – municipales, qui feront l’objet d’un appel à candidatures :
· CULTURE – URBANISME – ENVIRONNEMENT ET CHASSE – CHEMINS RURAUX – COMITE DES FETES.
- Propreté de la commune
L’assemblée prévoit d’organiser une action de nettoyage de la colline sur une journée, date et lieu à déterminer.
- Comité des Fêtes
Monsieur le Maire donne lecture du courrier qui lui a été adressé par Monsieur Michel JACQUELIN, Président du Comité des Fêtes lui annonçant sa démission. Un courrier lui sera adressé afin de lui demander d’adresser sa déclaration en préfecture et de nous transmettre les documents comptables de l’association.
La séance est levée à 22 heures 30
Le Maire,

Christian CHALLET
